
                             

                      Chouette chevêche – Athene noctua Scopoli  
                                                                Strigidae  

                                                                                                                                                                         Fiche « Faune Flore de Hesbaye » n° 08 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Chouette.jpg 
 
 
 

Origine du nom 
 
Du nom propre Athéna, déesse grecque de la Guerre et du latin 
« noctua », « chouette, hibou ». 
 

Description 
 

La chouette chevêche possède une face aplatie et des yeux jaunes.  
Son corps et sa tête sont gris clairsemés de petites touches 
blanches.  Des plumes blanches recouvrent ses pattes.  La 
chouette d’Athéna s’abrite dans des cavités naturelles, sur les 
saules têtards ou dans les vieux bâtiments.  Les individus mâles et 
femelles ne présentent pas de différences morphologiques (pas de 
dimorphisme sexuel). 
 
Longueur : de 20 à 23 cm ; 
Envergure : 50 cm ; 
Poids : 200 g ; 
Longévité : 9 ans dans la nature et jusqu’à 18 ans en captivité.  
 

Répartition 
 
Les paysages ouverts, les lieux cultivés, les prairies permanentes 
avec des haies et les vergers sont les biotopes qu’elle fréquente.  
L’espèce est répandue partout en Belgique mais est en nette 
régression en Hesbaye (destruction de son habitat).  D’après les 
observations, son aire de répartition semble stable mais la 
chouette est quasi menacée d’extinction. 

Statut 
 
L’espèce est intégralement protégée par la Loi sur la 
Conservation de la Nature du 12 juillet 1973. Elle précise qu’il est 
notamment interdit de la piéger, de la capturer ou de la perturber 
durant sa période de reproduction. La chouette d’Athéna est 
classée à l’annexe II de la Convention de Berne.   
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Ethologie 

La chouette chevêche est un rapace nocturne dont le régime alimentaire est très varié (insectes, 
mammifères ou petits lézards). Elle chasse régulièrement au crépuscule et à l’aube. Ce rapace 
possède un comportement énergique et fougueux ; son vol, à basse altitude, n’en est que plus 
saccadé.  L’espèce a la particularité de régurgiter les parties de ses proies non assimilables, sous 
forme de pelotes de déjection.  

Légendes 
 

Elle est victime de sa prétendue capacité à éloigner les mauvais esprits.  En effet, jadis, en 
Europe, on la clouait sur les portes d’entrée des maisons en signe de protection.  A l’inverse, 
l’espèce est faussement réputée manger les cadavres.  Le hululement d’une chouette les soirs de 
pleine lune annonce l’agonie d’une personne malade.    
 
Merlin l’enchanteur est souvent représenté avec une chouette chevêche sur le bras.  Elle 
symbolise la sagesse et l’intelligence de son propriétaire.  
 
La soupe de chouette serait un remède efficace pour les enfants atteints de la coqueluche. 
Par ailleurs, on prescrivait aux bambins des œufs de chouette ; cuits, pour éviter tout problème 
de vue et crus, pour ne jamais tomber dans l’abus d’alcool. 
 
En France, si une femme enceinte entend le cri d’une chouette, il y a beaucoup de chances que 
l’enfant qu’elle porte soit une fille.  
 

Symbolique 
 
La chouette chevêche est l’attribut de prédilection de la déesse grecque Athéna. Â travers les 
âges et les pays, ce rapace peut symboliser soit l’abondance et la richesse, soit le malheur.  Au 
Moyen Âge, on l’associe aux sorcières et elle devient, de facto, synonyme de la misère et de la 
mort.   
  

 
       Source : http://www.sacra-moneta.com/Mots-generaux-Techniques-de-fabrication/Contremarques-et-monnaies-contremarquees-incusa-signa.html 
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